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Divorce de mon papa en novembre 2019

Par sokessy, le 09/11/2020 à 15:07

Bonjour,

le divorce de mon papa a eté prononc? en novembre 2019, sur l acte de ce jugement il
apparait que son ex epouse demande la revocation des donnations, que veut dire cela ??

etant tutri e de mon papa depuis peu je m interroge sur la vente de ses biens par avance
merci.

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx

Par youris, le 09/11/2020 à 15:55

bonjour,

il faut savoir si le jugement de divorce mentionne ou pas la révocation des donations, il ne
sufit pas que son ex-épouse le demande.

salutations
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